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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 435-2021, 24 mars 2021
CONCERNANT le transfert de certains immeubles de la 
Société québécoise des infrastructures à des intervenants 
du secteur de la santé et des services sociaux

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 44 de la Loi sur les infrastructures publiques (chapitre 
I-8.3), sur recommandation du président du Conseil du 
trésor et du ministre de la Santé et des Services sociaux, le 
gouvernement peut, aux conditions et selon les modalités 
qu’il détermine, transférer à un intervenant du secteur de 
la santé et des services sociaux un immeuble, y compris 
tout passif le grevant, devenu un immeuble de la Société 
québécoise des infrastructures en vertu des articles 22 
et 144 de cette loi, qui a été transféré à la Société immo-
bilière du Québec en application des dispositions du 
chapitre XVII de la Loi abolissant le ministère des 
Services gouvernementaux et mettant en œuvre le 
Plan d’action 2010-2014 du gouvernement pour la réduc-
tion et le contrôle des dépenses en abolissant et en res-
tructurant certains organismes et certains fonds (2011, 
chapitre 16);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 44 
de cette loi le transfert d’un immeuble visé à cet article est 
effectif à la date de la publication du décret à la Gazette 
offi  cielle du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 44 de cette loi les dispositions des articles 260 et 264 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) ne s’appliquent pas aux transferts réalisés 
en vertu de cet article;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 44 de cette loi aucun droit de mutation prévu dans la 
Loi concernant les droits sur les mutations immobilières 
(chapitre D-15.1) n’est payable par un intervenant lors d’un 
transfert d’immeuble effectué en vertu de cet article;

ATTENDU QUE les immeubles visés par le présent 
décret ont été transférés à la Société immobilière du 
Québec en application des dispositions du chapitre XVII 
de la Loi abolissant le ministère des Services gouverne-
mentaux et mettant en œuvre le Plan d’action 2010-2014 
du gouvernement pour la réduction et le contrôle des 
dépenses en abolissant et en restructurant certains orga-
nismes et certains fonds;

ATTENDU QUE ces immeubles sont devenus des 
immeubles de la Société québécoise des infrastructures 
conformément aux articles 22 et 144 de la Loi sur les 
infrastructures publiques;

ATTENDU QU’il y a lieu de transférer les immeubles 
identifi és à l’annexe jointe au présent décret, dans l’état 
où ils se trouvent, y compris les passifs les grevant, de la 
Société québécoise des infrastructures du Québec aux 
intervenants du secteur de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les conditions et 
modalités relatives au transfert de ces immeubles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor et du 
ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les immeubles de la Société québécoise des infra-
structures identifi és à l’annexe jointe au présent décret 
soient transférés, dans l’état où ils se trouvent, aux inter-
venants du secteur de la santé et des services sociaux selon 
la répartition présentée à cette annexe;

QUE, dans les cas où les transferts consistent en une 
cession des droits de la Société québécoise des infrastruc-
tures à titre d’emphytéote, les conditions et les modalités 
des droits ainsi transférés soient celles constatées aux 
actes relatifs à ces droits;

QUE ces transferts soient effectués à la valeur nette 
comptable en date du 31 mars 2021;

QUE les passifs identifi és à l’annexe jointe à la recom-
mandation ministérielle du présent décret soient transférés 
conformément à cette annexe et que les conditions et les 
modalités des dettes contractées auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
soient celles constatées à la documentation requise pour 
ces emprunts.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

Texte surligné 
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